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Dim. 05 septembre 2010 

Les alentours 

de Comblain-au-Pont 

 

R.V. : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 

Régence (face au GB). 

 

Itinéraire : Poulseur (parking de la gare) – les Roches 

Noires – Mont – Bois d’Ouhar – Solbegasse – drève du Bois 

d’Anthisnes – en Sart – Poulseur (15 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : Maurice Hubert  04 380 25 90 ou 0472 83 94 92 

Mini-balade : possible au départ de l’église de Mont à 

12h.15. Prendre contact avec le pilote 

Infos membres : frais de covoiturage : 3,- €.  

Frais de navette : 1,50 €. 

 

Dim. 12 septembre 2010 

Aux sources  
de lôOurthe orientale 

R.V. : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central. 

 

 

Itinéraire : Ourthe village – Geissborn – Aldringen – Kaler – 

Steck – Ferme Furt - Ourthe(13,5 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : Roger Mélon  087 33 13 48 ou 0475 50 08 38 

Infos membres : frais de covoiturage : 7,20  €.  

 

Dim. 19 septembre 2010 

Monschauer naturpark : 

entre Rur et Perlenbach 

R.V. : 09 h.30, parking de la gare de 
Verviers Central. 

 

Itinéraire : Monschau (parking Burgau) – en surplomb de la 

Rur – Rohren – Höfen – Lac et barrage du Perlenbach – 

Monschau (16 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : André Falla  087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini-balade : de Rohren à Monschau (10 Km). 

R.V. : à 13 h.15 à l’égise de Rohren (repas de midi pris !!) . 

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 4,30 €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Du lundi 27 septembre  

au lundi 04 octobre 2010 

Séjour en Quercy 

 

Infos dernières : voir en page 3 de ce Val de Vesdre. 

La plupart des 18 participants à ce séjour seront déjà en route 

le dimanche 26 : il n’y aura donc pas de balade dominicale ce 

26 septembre. 

Pilote : Roger Mélon  087 33 13 48 ou 0475 50 08 38 

 

 

Dimanche 10 octobre 2010 

La Montagne Saint-Pierre 

entre Geer et canal Albert 

R.V. : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central. 

 

Itinéraire : Wonck – tour Eben-Ezer – vallée du Geer – Eben-

Emael (P.N. au « Moulin de Frangèle)– le long du canal Albert – 

Wonck (15 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : André Falla  087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini-balade : de Eben-Emael à Wonck (8 Km). 

R.V. : à 12 h.00, au « Moulin de Frangèle » rue du Fort à 

Eben-Emael . Prévenir le pilote. 

Voir présentation de la balade en page 5 de ce Val de Vesdre. 

Infos membres : frais de covoiturage : 4,50 €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 17 octobre 2010 

Au Nord de la Vallée  

de la Vesdre 

R.V. : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 

Régence (face au GB). 

 

Itinéraire : Forêt – Ayeneux – Vaux-sous-Olne – station OLNO 

de radioguidage – Forêt (13 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : Roger Mélon  087 33 13 48 ou 0475 50 08 38 

Mini-balade : de Ayeneux à Forêt (  Km). 

R.V. : entre 12 et 13 h.00 à l’église d’Ayeneux . Prévenir le 

pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,- €. Frais de navette : 1,50 € 
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Dimanche 24 octobre 2010 

Rur, Petite Rur et 
Schwarzbach 

R.V. : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central. 

 

 

Itinéraire : Sourbrodt – Bosfagne – Nesseloo – Schwarzbach – 

Schwarzes Venn – Sourbrodt (15 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : Madeleine Bouhon  087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Infos membres : frais de covoiturage : 3,- €. 

 

Dimanche 31 octobre 2010 

Sprimont, Dolembreux, 

lôitin®raire de la pierre 

R.V. : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 
Régence (face au GB). 

ATTENTION : horaire dôhiver ! 

 

 

Itinéraire : Sprimont – Lillé – Lincé – col de la Haie des 

Pauvres – Hautgné – Piretfontaine – Grand Bru – Sprimont  

(16 Km). 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote : André Falla  087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini-balade : de Lincé à Sprimont (11 Km). 

R.V. : à 11 h.30, à l’église de Lincé . Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,-  €. Frais de navette : 1,50 € 

 

 

IIInnnfffooosss   aaaccctttiiivvviiitttééésss   
ï K½HMUHS@SHNM CD K@ 4DBSHNM CD K@ 7DRCQDtqq 

Infos dernières 

Du lundi 27 septembre au lundi 04 octobre 2010, 

Séjour en Quercy  

Il y a 18 inscrits à ce séjour. Une circulaire reprenant les regroupements par voiture et 

par chambre, ainsi que quelques renseignements utiles, sera remise (ou envoyée) aux 

participants. 

Le solde de 260,- ú / personne doit être versé au compte BE85-001-2423184-06 de 

U.T.A.N. Vesdre à 4801 Stembert pour le 1er septembre 2010. 

Toutes les activités se feront en accord avec le gîte et seront en outre, tributaires de la 

météo. 

 Château de Montal, château de la Renaissance française, mobilier intérieur 

(XVIe-XVIIIe siècle). Il contient notamment un rare ensemble de tapisseries du XVIIe 

siècle. Visite guidée facultative avec supplément de 6 à 8,- ú par personne suivant 

nombre de participants. 

 Villages d’Autoire et de Carennac, classés tous deux dans les plus beaux villages 

de France. 

 Balade pédestre autour du lac de Tolerme. 

 Rocamadour, haut lieu de la chrétienté, un des sites les plus visités de France 

après le Mont-Saint-Michel, l’église Saint-Sauveur et la crypte de Saint-Amadour sont 

classés au patrimoine mondial de l’humanité. 

 Grotte de Pech-Merle (visite guidée) et visite de St Cirq-Lapopie, village 

accroché sur une falaise surplombant les berges du Lot de 80 mètres est un des plus 

beaux villages de France….encore ! 

 Visite d’une ferme dôoies et …..dégustation de foie gras. 

 Visite de Figeac : ville et pays d’art et d’histoire, modestes demeures, palais 

urbains du XIVe siècle, hôtels particuliers de l’âge classique, ruelles étroites et 

sinueuses, patrie du célèbre égyptologue Jean-François Champollion (pierre de rosette). 

 Visite de Sarlat-la-Canéda : cité médiévale développée autour d’une grande 

abbaye bénédictine d’origine carolingienne dont l’origine se perd dans les légendes. Nous 

attendrons d’être sur place pour la suite, car il y a vraiment trop à dire sur cette ville 
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hors du commun. Une croisière en « gabare » sur la Dordogne est proposée moyennant 

un supplément de 6 à 8,- ú par personne suivant le nombre de participants. Voir site   

www.gabarres.com/fr/promenade-bateau/circuits.htm  . 

 Visite de Saint-Céré. 

 Gouffre de Padirac : formé suite à un effondrement de la voûte, il existait déjà 

au IIIe siècle de notre ère, une cavité naturelle de 35 mètres de diamètre au fond de 

laquelle, à 103 mètres de profondeur, coule la rivière de Lavaur(visite guidée). 

 Signalons pour terminer, un repas gastronomique à midi le dernier 

jour(avec un supplément de prix, bien entendu !) 

Pour les frais de covoiturage, nous proposons une indemnité de 125,- ú par 

personne, taxes d’autoroutes incluses, pour les 2 voyages (A/R), en passant par Reims, 

Évry, Tours, Moulins et Clermont-Ferrand. Les frais de covoiturage sur site seront 

déterminés au jour le jour. 

Pour la visite virtuelle de l’hébergement :   www.capfrance-terrou.com 

Informations : Roger Mélon  087 33 13 48 

 

ï K½HMUHS@SHNM CD K½6MHNM EQ@MBNOGNMD CDR "LHR CD K@ /@STQDtqq 

Du 17 au 25 juin 2011 

et(ou) du 24 juin au 02 juillet 2011  

et (ou) du 01 au 09 juillet 2011, 

Séjour à Chorges (Hautes - alpes)  

Déplacement en car (voyages aller- retour et transports sur site)  

Hébergement au village de vacances VVF "le Vergeret Oriental", Baie Saint-Michel à 

Chorges. 

Logement soit à raison d’une personne par pièce, sanitaires à partager à 2, soit, pour les 

couples, en chambre double.  

Le linge de toilette est fourni. Kitchenette équipée et balcon ou terrasse. 

Situation: Le village est situé face au lac de Serre-Ponçon et comprend 110 logements. 

P.A.F.: 530 ,- ú par personne et par semaine, en pension complète et transport en car 

inclus. 

Informations: Amis de la Nature, Section d’Ath  068 28 09 09. 

N.B.: la priorité d'inscription sera accordée aux participants au voyage de 2010 et ce, 

jusqu'au 31.12.2010. 

 

 

ÉÉÉccchhhooosss   dddeeesss   AAAmmmiiisss   
Quelques photos transmises par Annie Degbomont. 

 

 

 

 

 

Fin de balade d ans le Jura  :  

stretching après (dé) trempage au 

Macvin.  
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Pilotes perplexes  autour dôun repère  

cartographique remarquable.  La question  :  

Comment orienter la carte  ? 

 

 

 

IIInnnfffooosss   gggééénnnééérrraaallleeesss   
En marge de la balade entre Geer et canal Albert (le dimanche 10 octobre 2010)tq 

La Montagne Saint-Pierre 

La Montagne Saint-Pierre est le plateau situé entre 

les basses vallées du Geer et de la Meuse. Le sous-

sol calcaire de cette contrée s’est formé durant le 

Crétacé, une période remontant à plus de 65 

millions d’années, dans un milieu marin où 

s’épanouissaient une faune abondante comme en 

atteste la découverte de nombreux fossiles dont le 

célèbre mosasaure. 

Au cours des siècles, une végétation typique s’est 

progressivement installée dans cette région, les 

pelouses calcaires, surtout grâce à l’usage des 

pentes comme pâtures pour les moutons et les 

chèvres.  

Comme il y a en moyenne ici peu de précipitations, 

que le soleil brille davantage, que les pentes sont 

bien protégées et que le sol calcaire est très 

perméable, on y rencontre des espèces très rares, 

souvent d’origine méditerranéenne : à titre 

d’exemple, le lézard des murailles, certaines 

orchidées et de nombreux insectes.  

Pour préserver ce biotope unique des pelouses 

calcaires, il faut régulièrement débroussailler et 

défricher la zone. Les vigoureux moutons de race 

Mergelland prennent ensuite le relais pour 

entretenir ces pelouses où ils paissent en toute 

tranquillité. 

L’exploitation séculaire de la marne et du silex a 

donné naissance à un impressionnant réseau de 

galeries souterraines dans cette région et c’est à 

présent devenu l’un des principaux centres 

d’hibernation pour des milliers de chauves-souris 

issues de toute l’Europe de l’Ouest. La région 

compte aussi des dizaines de carrières de marne, de 

craie et de silex à ciel ouvert et souterraines. Dès que 

cesse l’exploitation de l’une d’entre elles, la nature 

reprend ses droits de manière spectaculaire. 

Les grottes de Wonck... 

Plus de 10.000 m², c'est la superficie des grottes de 

Wonck à Bassenge.  

Cette partie de la vallée du Geer a de tous temps été 

connue pour les particularités de son sous-sol et 

notamment le silex que l'on y trouve abondamment. 

Celui-ci était recherché pour sa dureté qui permettait 

d'en faire des outils. C'était aussi un matériau de 

construction très solide comme en témoigne la tour de 

l'église. 

Dans cette région, les veines de silex sont mélangées à 

du tuffeau, pierre constituée de sable aggloméré.  

Assez tendre, il est facile à travailler. Tout ceci explique 

comment au fil du temps, à force de creuser, les 

grottes ont pu prendre une telle ampleur. 

L'âge des grottes est estimé à plus de 2000 ans. 

Actuellement, dans le sous-sol de la région, on 

dénombre pas moins de quelques centaines de 

kilomètres de galeries. 

A chaque guerre, elles servaient de refuge notamment 

pendant la 2e guerre mondiale, pendant le déferlement 

des V1 sur le pays. De nombreuses gravures en 

témoignent. Des naissances y ont même eu lieu. 

De nos jours, les grottes de Wonck sont la propriété de 

Monsieur et Madame Hendriks. 

En plus de la culture des champignons, ils y ont 

développé une activité touristique aménageant 

notamment un vaste restaurant souterrain. 
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Très agréable en été comme en hiver, on peut dire 

qu'il est "climatisé" naturellement. 

Des visites "grand public" et scolaires sont 

organisées tout au long de l'année. 

La culture des champignons  est assez récente. 

C'est en effet au début du 20e siècle qu'un certain 

Georges Henry, de retour de Paris où il avait 

découvert le champignon du même nom, se lança à 

son tour dans sa culture. On trouve encore des 

vestiges de ces débuts près du Fort d'Eben Emael.  

Les nombreuses grottes avec leur température 

constante se prêtent à merveille à cette activité. 

C'est pourquoi, le nombre de cultivateurs se 

développa considérablement jusqu'à la première 

guerre mondiale.  

De nos jours, les techniques de culture se sont 

modernisées. Le compost arrive prêt à l'emploi en 

sacs de plastique. Il "ne reste qu'à" les aligner et à 

les humidifier pour en permettre la fermentation. 

Il faut compter deux à trois semaines pour obtenir 

les premiers champignons. La récolte se fait en 3 

volées.  

La cueillette est la phase la plus délicate. En effet à 

ce moment, la croissance du champignon est très 

rapide et va jusqu’à  doubler de volume chaque 

jour. 

Le fort dôEben-Emael 

Le fort belge d’Eben-Emael a été construit entre 1932 

et 1935 en tant que pièce maîtresse du Nord de la 

ceinture fortifiée de Liège. 

Le fort se trouve à environ 10 kilomètres au sud de la 

ville néerlandaise de Maastricht, sur la Montagne Saint-

Pierre, séparant les vallées de la Meuse et du Geer, 

ainsi qu'à environ 10 kilomètres au nord de la ville 

belge wallonne de Visé. Ces deux communes ont 

d'ailleurs donné leur nom au système de casemates du 

fort ("Maastricht 1 et 2" et "Visé 1 et 2"), en fonction 

de l'orientation géographique de ces structures vers ces 

villes. 

Le fort surplombe de 65 mètres le Canal Albert qui relie 

Liège au port d'Anvers et qui coupe la Montagne Saint-

Pierre par la Tranchée de Caster. Une coupole s’ouvrait 

d’ailleurs directement sur la tranchée, pour contrôler le 

passage sur le canal. 

Le dispositif de défense ressemble, à bien des égards, à 

celui des ouvrages construits en France pour la ligne 

Maginot, bien qu'il comporte quelques particularités. Le 

plan du fort est un pentagone irrégulier d’une surface 

de 0,75 km², dont la forme est inspirée des 

constructions françaises similaires des XVIe et 

XVIIe siècles. Les dessus du fort (les superstructures), à 

eux seuls, avaient une superficie d'environ 0,45 km². 

Cela suffisait à faire d'Eben-Emael, à l’époque, le plus 

grand fort jamais construit. 

Textes compilés  sur internet par la rédaction.  

 

 

Lin et chanvre  

%DTW @MBďSQDR PTH NMS CD K½@UDMHQt 

NDLR : des agriculteurs belges ont décidé récemment d’étendre leurs activités à la culture du chanvre. Cet 

article fait le  point sur la renaissance  des applications de ces fibres végétales. 

Newsletter n°50 de juillet 2009 du Réseau Éco -consommation  

Le lin, le chanvre... Des textiles utilisés depuis des 

millénaires pour les toiles des peintres, les voiles 

des bateaux, les cordes, les vêtements, les draps…  

Aujourd’hui, ces textiles se sont améliorés, se 

réinventent, s'utilisent dans de nouvelles 

applications. Ils semblent avoir des atouts 

environnementaux intéressants. Petit tour de 

présentation… qui n’a pas l’ambition d’être 

exhaustif, tellement ces fibres sont polyvalentes ! 

 

Fibres naturelles, artificielles, synthétiques 

Toutes les fibres ne se ressemblent pas. Il faut 

distinguer :  

Les fibres naturelles : elles sont d’origine végétale 

(coton, lin, chanvre, ortie…) ou animale (laine, 

soie). Leur transformation est essentiellement 

mécanique (ce qui n’exclut pas les traitements 

chimiques par après).  

Les fibres artificielles : produites à partir de 

ressources naturelles (cellulose) mais par des 

procédés de transformation chimiques. Ainsi par 

exemple, la viscose, le lyocell, le modal sont 

produits à base de cellulose de bois. D’autres 

plantes nous fournissent des fibres de ce type : le 

bambou, le maïs.  

Les fibres synthétiques sont des produits de la 

pétrochimie : polyester, nylon, acrylique, élasthanne...  

L'impact environnemental des fibres synthétiques est 

considérable : elles sont produites à base de pétrole, 

ressource non renouvelable et non locale. Leur procédé 

de production est énergivore et nécessite solvants et 

autres produits chimiques. Si le recyclage du polyester 

se développe, les autres textiles synthétiques sont 

encore condamnés à la poubelle.  

Quant aux fibres artificielles, la ressource de base est 

certes renouvelable, mais pas forcément locale 

(bambou…) et sa transformation nécessite beaucoup 

d’eau ainsi que des solvants.  

Et les fibres naturelles ? Qu’en est-il du lin et du 

chanvre ? 
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LE LIN 

 

 

Un tissu 

écologique ?  

Le lin n’est 

pas d'office 

"bio", mais il 

pèse 

nettement 

moins lourd 

sur l'environnement que d'autres fibres de culture 

conventionnelle. Il est encore cultivé et transformé 

localement : la région des Flandres et d’autres 

régions européennes restent de grands producteurs 

de lin, reconnu comme étant de qualité supérieure.  

Son atout : il a besoin de 5 fois moins d'engrais et 

de pesticides que le coton (non bio) et n'a pas 

besoin d'irrigation. Des filières de lin bio existent 

déjà, mais sont encore peu développées.  

Sa transformation en fibres est un procédé 

mécanique, qui ne demande ni eau ni solvants.  

Tous les sous-produits sont utilisés : pulpe (dont on 

fait du papier : les billets de dollar, par exemple, 

contiennent des fibres de lin), graines 

(alimentation), huile (alimentation, cosmétiques, 

traitement du bois, peintures, encre à imprimer)…  

Ceci dit, le lin peut recevoir des traitements de 

finition, par exemple pour éviter le froissement et 

pour faciliter le repassage. Ces traitements sont à 

base de produits chimiques.  

Malgré cela, le lin reste un bon choix. Un écobilan 

réalisé en 2008 a comparé l’impact 

environnemental de deux chemises, l’une en lin et 

l’autre en coton. Le lin génère nettement moins de 

pollution de l’eau et consomme beaucoup moins 

d’eau à la production. Par contre, son utilisation 

(lavage, repassage) produit un peu plus d’émissions 

de CO2. Les chercheurs sont partis du principe « 

porter la chemise un seul jour ». Porter sa chemise 

plus longtemps et surtout, peu ou ne pas repasser 

permet de réduire considérablement l’impact. Pour 

lire l’écobilan : http://ecoloinfo.com 

 

A votre santé  

Nous connaissons l'effet bénéfique sur notre santé 

des graines de lin et de l'huile qu'elles fournissent. 

Mais même les fibres du textile semblent avoir un « 

effet santé » plutôt surprenant : des études 

auraient montré que l'on s'endort plus vite et que 

l'on dort plus profondément dans des draps en lin.  

En tant que vêtement, le lin est un bon régulateur 

de la température corporelle : en hiver, il vous 

tiendra plus chaud qu'un vêtement en polyester, en 

été, il est rafraîchissant et respirant. Il est 

antiallergique, antibactériens et donc un bon choix 

pour les peaux sensibles. En plus, il aiderait même 

notre organisme à se défendre contre le stress 

oxydant et favoriserait une bonne récupération 

après l'effort (1). 

Au champ, au jardin et dans la maison  

Au jardin et dans les champs, le lin peut couvrir le sol, 

que ce soit comme mulch sous la forme de paillettes ou 

comme textile technique biodégradable. Il peut donc 

avantageusement remplacer les bâches en plastique.  

Isoler sa maison avec du lin est également possible. Le 

lin se présente en vrac, sous forme de rouleaux, de 

plaques semi-rigides renforcées au polyester ou de 

feutres. Il est agréable à manipuler et il épouse bien les 

surfaces à isoler. Il a la capacité d’adsorber puis de 

restituer l’humidité en fonction de l’hygrométrie 

ambiante (hygroscopique) et est perméable à la vapeur 

d’eau. Il se classe parmi les meilleurs isolants 

thermiques. Le lin est aussi un bon isolant acoustique.  

Les isolants en lin font partie des isolants sains, 

contrairement aux laines minérales telles que la laine 

de verre, dont les fibres extrêmement petites pénètrent 

très loin dans les bronches et peuvent causer le cancer. 

Les isolants en lin sont recyclables (même s’ils ne sont 

pas encore recyclés) et compostables, sauf les versions 

texturées au polyester. C’est donc un bon compromis 

technique, économique et écologique même si le coût 

est encore élevé.  

Avec la paillette de lin, les producteurs fabriquent 

également des pellets qui peuvent chauffer la maison 

comme les pellets de bois... A suivre !  

 

LE CHANVRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous parlons bien de Cannabis sativa, réputé pour ses 

propriétés psychotropes. Mais les variétés utilisées pour 

les applications qui nous intéressent ici sont 

sélectionnées pour contenir des quantités tout à fait 

négligeables de substances qui nous feraient décoller…  

 

Ecologieé et un peu dôhistoire 

Ce Cannabis sativa donc, que nous appellerons tout 

simplement chanvre, provient des régions équatoriales. 

C'est une plante qui pousse très rapidement : en 

quelques mois, elle peut atteindre jusqu’à 6 mètres de 

hauteur, couvrir entièrement le champ et étouffer les 

mauvaises herbes. Elle est robuste, peut se passer de 

pesticides et se contente de peu de fertilisant.  

La culture du chanvre était assez commune en Europe 

et ailleurs jusqu'au début du 20e siècle. La plante a 

disparu de nos champs pour plusieurs raisons. Si sa 

culture est assez facile, sa transformation est plus 

laborieuse. Le coton, transformé à la machine et 

meilleur marché, était un fameux concurrent, de même 

que les fibres synthétiques. Diverses lois contre les 

drogues ont donné le coup de grâce au chanvre.  

Aujourd'hui, en Europe, c'est surtout la France qui s'est 
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relancée avec ferveur dans la culture du chanvre : 

elle est premier producteur européen et le deuxième 

producteur mondial. La culture bio est expérimentée 

en Bretagne.  

 

Vêtements 

Le chanvre a la solide réputation d’être inusable. Les 

premiers jeans étaient d'ailleurs fabriqués avec du 

chanvre. Au niveau du confort, il présente les 

mêmes avantages que le lin : antibactérien, isolant 

en hiver, frais en été. Grâce à son tissé bien serré, il 

protège efficacement contre le soleil. Le chanvre est 

également très absorbant et donc un bon choix pour 

les langes en tissu. Le textile en chanvre reste 

cependant encore relativement cher : sa 

transformation est une opération longue et peu 

rentable.  

Construction  

Les fibres de chanvre se prêtent à la fabrication de 

bons isolants phoniques et thermiques. Tout comme 

les isolants en lin, ils n’agressent pas vos bronches, 

sont hygroscopiques et perméables à la vapeur 

d’eau. La maison et ses habitants respirent… 

L’isolant en chanvre existe en rouleaux (laine de 

chanvre) ou en panneaux semi-rigides (renforcés par 

des fibres de polyester) pour isoler le toit, les murs et 

les planchers.  

En vrac (granulés), il peut être déversé ou soufflé entre 

chevrons en toiture ou entre solives d’un plancher dans 

des combles. Les deux options offrent de très bonnes 

valeurs d’isolation.  

A partir de béton de chanvre (mélange de chanvre et 

de liants naturels) on fabrique dalles, blocs et briques. 

Ces bétons légers sont isolants, augmentent l’inertie 

thermique dans les bâtiments et offrent une bonne 

résistance mécanique. 

En résumé, le lin et le chanvre sont des isolants 

intéressants : très bonne valeur isolante, perméables à 

la vapeur d’eau, faible énergie grise, matières 

premières renouvelables qui sont de bons fixateurs de 

C02 pendant leur croissance, recyclables en fin de vie 

et inoffensifs pour la santé.  

Utilisés en vrac, leur prix est intéressant. Les panneaux 

semi-rigides sont par contre encore assez chers à 

l’achat. 

Pour en savoir plus :  

 http://www.chanvre-info.ch/info/fr/Influence-de-deux-types-de-textile.html 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lin_cultivé  

http://www.mastersoflinen.com/  

http://blog.legrenierdulin.com/  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chanvre  

http://www.chanvre-info.ch 

 

 

æ  Cotisations 2010  å 

Cotisation V: 16,25 û 
La cotisation V concerne le chef de famille ou l'adulte de plus 

de 21 ans.  

Elle inclut l'abonnement au bulletin "Val de Vesdre" 

 

Cotisation A: 8,75 û 
concerne les proches parents des membres appartenant  

à la 1ère catégorie et habitant sous le même toit,  

notamment l'épouse et les enfants de plus de 21 ans 

 

Cotisation J: 6,50 û 

concerne les enfants de nos membres 

 âgés de 15 à 21 ans. 

 

Cotisation K: 2,00 û 
concerne les enfants de nos membres  

âgés de moins de 15 ans. 

 
Abonnement au bulletin  
"le Val de Vesdre": 6,20 û 
concerne les membres A.N. qui ne font pas partie  

de la Section de la Vesdre. 

 

 
Les versements doivent être faits exclusivement  
au compte n°001-2423184-06  de U.T.A.N. SECTION 
VESDRE. 
 
Veuillez détailler, en communication, les diverses 
cotisations versées: par ex. "1V / 1A / 2J . Les prénoms, 
noms (noms de jeune fille pour les dames) et adresses 
complètes de tous les cotisants doivent être communiqués 
par courrier postal, par courriel ou par téléphone. Les 
dates de naissance des personnes concernées par les 
cotisations J et K doivent être également précisées.  
 
La cotisation donne accès aux auberges et maisons des 
Amis de la Nature partout dans le monde. 
 
En relation avec le contrat d'assurance R.C. et accidents 
auprès de la compagnie Ethias, voici 2 renseignements 
utiles: 

 N° du contrat Ethias: 45.084.613 
tél. Ethias: 04 220 31 11 
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